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Rrmf/i 18 - PLACES D'ARMES

Abolition de l'armee suisse, premiere etape?

Entretien avec le colonel EMG
Jacques W. Cornut

RMS: Le peuple suisse se
prononcera le 6 juin 1993
sur deux initiatives deter-
minantes pour l'avenir de
notre pays. Comment faut-
il percevoir ces initiatives
dans le contexte europeen
actuel?

JWC: Le citoyen soucieux
de rester informe doit
observer ä plusieurs centaines
de kilometres au-delä des
frontieres du pays. En
matiere de detection, de
communication et de transport,
mais aussi dans le domaine
des armements et des
munitions, les technologies
modernes interdisent l'analyse

en vase clos. On a vu
recemment avec quelle
rapidite des revirements de
Situation peuvent avoir lieu.
L'instabilite politico-econo-
mique de l'Est europeen
demeure un serieux facteur
d'incertitude. L'euphorie
due ä la chute du mur de
Berlin et ä l'ecroulement du
socialo-communisme cede
la place ä une angoissante
preoccupation des
Europeens, donc aussi des
Suisses. L'embryonnaire
ideal de paix de 1989-1990
semble bien appartenir au
passe. Plusieurs traites
touchant au desarmement et
au contröle de l'arme
nucleaire sont remis en question,

ignores ou tout
simplement pas ratifies. Le
citoyen constate que, depuis
bientöt deux ans, la guerre

sevit dans les faubourgs de
l'Europe de l'Ouest et chez
ses voisins immediats, ä

une heure d'avion de la
Suisse. Elle depasse en hor-
reur tout ce que l'on a

connu jusqu'ä maintenant
et peut enflammer notre
continent d'un moment ä

l'autre. II existe, en effet,
suffisamment de fonda-
mentalismes qui auraient
interet ä plonger l'Europe
dans le chaos. Ils disposent
d'enormes moyens financiers

pour soutenir ce type
d'operations. Dans cette
optique peu encourageante
mais reelle, les deux initiatives

laissent apparaitre
toute leur perversite, la de-
magogie de leurs auteurs et
le populisme na'ff de
quelques parlementaires
prets ä epouser les theses
les plus abjectes. Selon les
documents des initiants,
ces initiatives ne sont
qu'une premiere phase
d'un paquet dont la finalite
est l'abolition de l'armee
suisse dans sept ans. Le
mot de perversite est donc
bien faible en regard des
intentions exprimees.

RMS: La defense dans
l'espace aerien est-elle
indispensable?

JWC: La reponse est sans
aucun doute affirmative.
Les experts sont unanimes
ä reconnaitre qu'aucune
decision ne peut etre mili¬

tairement emportee sans
couverture et sans appui
aerien, ce terme de couverture

comprenant egalement

l'observation et la
detection. II en va de meme
de la dissuasion. N'est
dissuasif que celui qui effecti-
vement dispose dans l'im-
mediat de moyens
adequats. Ces moyens doivent
evidemment correspondre
aux Performances que la
technologie actuelle permet

de realiser. Une nation
sans defense dans son
espace aerien a implicitement
renonce, en temps de paix
dejä, ä son independance et
ä sa liberte d'action. Sa
population est dejä condam-
nee ä etre tot ou tard
transformee en otage dans tout
type de marchandage. La
defense dans l'espace
aerien est pour la Suisse une
composante importante du
prix de sa liberte. Cet
aspect est encore davantage
souligne apres decembre
1992 qui a vu le repli sur soi
du pays et son refus d'une
solidarite europeenne.

RMS: Pourquoi les F/A-18
sont-ils les appareils qui
s'imposent?

JWC: Tout d'abord, parce
que cet appareil est celui
qui repond le mieux aux
criteres de choix qu'impose
notre politique de defense
et de maintien de la paix.
Ses Performances, sa fiabi-

12 RMSN 5 — 1993



F/A-18 - PLACES D'ARMESgm>
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''te, son entretien et sa
disponibilite ä decoller ä tout
instant sont ses atouts ma-
Jeurs. Ses equipements
electroniques et son ärmerem

permettent la diversi-
te d'emploi requise par les
conditions particulieres de
notre pays, en temps de
Paix comme en temps de
Querre. Tous les avantages
lrnPortants dont il est ne-
cessaire de disposer en
combat aerien pour modu-
er son engagement en

tonction de l'adversaire
s°nt reunis. Ses neuf
Postes d'armement et ses
^issues air-air contribuent
aen faire le plus redoutable
[epresentant de sa classe.
Ue Plus, il est congu de
magere ä etre adapte ä l'evo-
'ution technologique.

100 km

En plus de ces raisons,
que les experts pourraient
certainement encore
developper, il y a lieu de tenir
compte des points suivants:

a) Les appareils dont
nous disposons actuellement

sont ä tout point de
vue et depuis longtemps
depasses. En cas d'engagement,

ils seraient elimines
probablement avant meme
d'avoir pu atteindre leur
espace d'engagement face ä

un adversaire bien equipe
et decide.

b) La Suisse n'ayant pas
les moyens de faire de la
recherche et du developpement

dans ce domaine de
pointe, c'est au marche
mondial qu'il faut s'adres-

200 km

ser. Sur ce marche pour le
moment, le F/A-18 est donc
le seul appareil operatif qui,
ayant fait ses preuves,
repond aux criteres fixes. De
plus, il est disponible
immediatement.

c) La Suisse, qui a choisi
le 6 decembre 1992 d'aller
son propre chemin en Europe,

ne peut compter, repe-
tons-le, que sur ses seuls
moyens et, pour etre cohe-
rente avec elle-meme, ne
peut miser sur aueune aide
etrangere en matiere de
defense et de securite.

d) Enfin, la Suisse n'a pas
les moyens financiers de
s'offrir du «bon marche»
qui ne sert ä rien.
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des places d'armes, de
nombreuses entreprises
suisses sont en mesure de
couvrir les besoins. Ces
entreprises sont reparties sur
tout le territoire et elles es-
perent que ce segment de
marche ne leur sera pas
coupe des juin 1993. Dans
le domaine de l'armee
aerienne, il faut relever trois
aspects interessant notre
industrie:

Le F/A-18 Hörnet est veritablement l'avion qui defendra au mieux
l'espace aerien de la Suisse...

RMS: Quel est le cöte
pervers de l'initiative sur
les quarante places
d'armes?

JWC: II y a perversite du
moment oü les auteurs de
l'initiative desinforment et
trompent le citoyen. En
effet, nos places d'armes,
souvent vetustes, doivent
etre modernisees. Elles
doivent permettre ä nos ci-
toyens-soldats de recevoir
une formation et un entraT-
nement dignes de ce nom
avec les moyens qu'offre
l'electronique de notre
epoque. Elles doivent pouvoir

utiliser ces technologies,
aussi pour proteger

au maximum l'environnement
dans lequel elles sont

installees. Retirer ä l'armee
ces moyens, c'est d'abord
se moquer des citoyens-
soldats qui, dans leur vie
professionnelle et dans
leur vie privee, connaissent
et apprecient ce qu'est un
environnement soigne, de
meme qu'ils utilisent
l'electronique civile. Ne pas donner

ä l'armee la possibilite
d'optimaliser la formation
et l'entrainement des ci-

toyens-soldats en temps de
paix dejä, c'est faire fi de
leur vie en cas de conflit.
Vue sous cet angle, l'initiative

contre les places d'armes

est non seulement
perverse, eile est un delit
contre le peuple.

RMS: L'assainissement
des places d'armes et le re-
nouvellement du parc des
avions de combat ont-ils un
effet sur notre industrie?

JWC: En periode de re-
cession, cette question est
justifiee. La reponse est
affirmative. Dans le domaine

a) Le programme de
construction du F/A-18. Le
consortium americain du
F/A-18 - McDonnell Douglas,

Northrop, General
Electric, Hughes et autres
fournisseurs importants - a

passe des commandes
compensatoires d'un montant

de 400 millions de
francs avec la Suisse. Environ

200 societes, dans toute
la Suisse, beneficient de ce
Programme, entrepris aux
risques du team americain
pour demontrer son
engagement ä l'egard de la Suisse,

et du programme de
participation indirecte du
F/A-18.

Des que la decision en
faveur du F/A-18a ete connue

.// doit remplacer 130 Hunter plus vieux que leurs pilotes.
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en octobre 1988, le team de
l'avion a activement appuye
les efforts de vente et de
developpement technologique

helvetiques. II a encou-
rage l'achat de produits
suisses aupres de ses
Qroupes d'ingenierie et
aupres de ses fournisseurs les
Plus importants. II a aussi
cherche des partenaires
suisses dans le domaine de
l'espace et de l'industrie.
Des projets avec les Ecoles
Polytechniques federales
°nt abouti ä des echanges
technologiques et ä une col-
'aboration dans les activites
de recherche.

b) L'acces au programme
de participation industrielle
indirecte aux USA. Ce
Programme represente ä lui
seul une vraie et immediate
Possibilite de revitalisation
de toute l'industrie suisse.
Nous devons faire en sorte
de maitriser les nouveaux
secteurs technologiques.
Nous ne le pouvons pas si
ceux-ci sont inexistants
dans notre pays. L'acces au
Programme de participation
jndustrielle indirecte aux
USA est ä cet egard bene-
'¦que pour notre industrie.

c) L'Institut de marketing
et de direction d'entreprise
NM DE) de l'Universite de
oerne a fait une enquete en
1991 aupres de milliers
dentreprises d'Europe de
'Ouest, des USA et du
apon. La Vie economique

de mars 1993 rend compteae la perception que ces
Partenaires economiques
°nt du «made in Switzerland»;

|a presse suisse s'est
!a,te l'echo d'une Situation
'nquietante. Les partenaires
ue la Suisse jugent ses pro-uuits d'une moins grande
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Une acceptation de l'initiative sur les places d"armes empecherait de
moderniser les vieux cantonnements de la caserne d'Herisau, qui sont
ä la limite dangereux...

valeur technologique et
moins innovateurs que la

moyenne! Comme on peut
le constater, le F/A-18 peut
avoir un effet extremement
positif sur notre industrie.
Cela depend du resultat du
vote du 6 juin 1993.

N'oublions cependant pas
que l'actualisation de nos

places d'armes et le renou-
vellement de notre parc
d'avions de combat sont,
avant tout, dictes par les
imperatifs de notre
politique de defense et de securite.

Cependant, les trois
aspects mentionnes ici ont,
eux aussi, leur valeur.
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